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Focus sur la loi TEPA 
 
 
  
La loi en faveur du travail de l’emploi et du pouvoir d’achat du 21 août 2007 dites loi TEPA 
est venue modifier et plus particulièrement atténuer la fiscalité applicable sur les 
transmissions en ligne directe 
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Le conjoint survivant, le partenaire pacsé survivant ainsi que les frères et sœurs, sous 
certaines conditions, seront exonérés de droits de succession. 
 
En revanche l’abattement de 76 000€ est maintenu pour les donations entre vifs faites entre 
conjoints. L’abattement pour les partenaires pacsés est augmenté et vient s’aligner sur celui 
des époux mariés. 
 
Le conjoint est également exonéré de droits de succession lorsqu’il est bénéficiaire d’un 
contrat d’assurance vie. 
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L’abattement en ligne directe qui concerne les successions ainsi que les donations est porté de 
50 000€ à 150 000€. 
 
L’abattement global de 50 000€ sur l’actif successoral est supprimé 
 
L’abattement en faveur des transmissions à titre gratuit entre frères et sœurs est porté de 5 
000€ à 15 000€ 
 
L'abattement au profit des neveux et nièces passe de 5.000€ à 7.500€ 
 
L’abattement pour une personne handicapée est porté de 50 000€ à 150 000€ et pourra être 
cumulé avec l’abattement en fonction du lien de parenté avec le défunt. 
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Les donations réalisées au profit d’enfants, petits-enfants, arrière petits- enfants ou, à défaut 
d’une telle descendance, d’un neveu ou d’une nièce seront exonérées de droits de mutation 
dans la limite de 30 000€. 
 
Pour bénéficier de ce dispositif, le donateur devra être âgé de moins de 65 ans au jour de la 
transmission, le donataire âgé de 18 ans révolus. 
 
Le don devra être enregistré par le donataire au service des impôts de son lieu de domicile 
dans un délai de un mois. 
 
Il faut noter que cet abattement de 30 000€  n’est valable qu’une seule fois et ne se renouvelle 
pas tous les 6 ans. 
 


